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	Convention académique spécifique

	CAS 1 : Projets avec interventions ponctuelles (1 à 3 interventions) d’un intervenant bénévole
	Les enseignants sont en charge du cadre pédagogique, ils sont partis prenante des projets des classes.

Le Directeur autorise et veille à l’évaluation de l’intervention.

Les actions et les projets :
- contribuent au PEAC (Parcours d’Education Artistique et Culturelle) de l’école et de chaque élève. ;
-sont recensés et évalués dans ADAGE


	
	
	
	
	
	

	CAS 2 : Projets avec interventions ponctuelles (1 à 3 interventions) d’un intervenant rémunéré
	
	
	
	
	
	
	

	CAS 3 : Projets avec interventions régulières (plus de 3 interventions) d’un intervenant rémunéré ou bénévole
	
	
	
	
	
	
	

	CAS 4 : Projets spécifiques proposés à plusieurs écoles, une ou plusieurs circonscription(s) – Annexe 1 et 2 gérées par la circonscription ou la mission – Annexe 3 à compléter pour l’évaluation
	
	
	
	
	
	
	

	PACTE : CAS 1, CAS 2 ou CAS 3
	
	
	
	
	
	
	

	APEX (Convention ville de FdF/académie):  exemple de CAS 4
	
	
	
	
	
	
	

	APACE : CAS 1 ou CAS 3 – Pas de coût d’intervenant à la charge de l’école 
	
	
	
	
	
	
	









Annexe 1a : Lettre d’engagement intervenant extérieur bénévole / Annexe 1b : Annexe 1a : Lettre d’engagement intervenant rémunéré
Annexe 2 : Fiche assistance Service Juridique / Annexe 3 : Autorisation de l’intervenant pour le directeur / Annexe 4 : Convention de partenariat 1D EAC à faire signer par la Rectrice  

